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Prevalence de l’HIV en CH : 3/1000
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Santé des migrants precaires : une dimension psychologique non 
négligeable



D’un point de vue juridique :

Déclaration universelle des droits de l’homme (1948)
- Article 22 « toute personne a droit à la sécurité sociale »
- Article 25 « toute personne a droit à un niveau de vie 

suffisant pour assurer sa santé, son bien être »

Convention internationale sur la protection des travailleurs 
migrants (1990)

- Article 28 : garantie du droit à la santé
- Mais pas entrée en vigueur car ratifiée par slt 19 pays

L’accès aux soins des illégaux dépend du système de santé
du pays d’accueil  



Questions éthiques sous-jacentes, 

Que faire des requérants qui seraient dépistés « simples séropositifs » ? 

On veut améliorer la connaissance HIV des demandeurs d’asile au 
moment où leur nombre diminue, par contre on ne fait « rien » (de 
spécifique) pour les illégaux, les NEM, etc… : « instrumentalisation »
politique du projet ? 

Comment garantir que les résultats ne soient pas utilisés à des fins 
politiques?



dimension politique évidente

les média ont-ils une influence sur l’attitude professionnelle 
du soignant ?



Infirmier conseil HIV 
Bonjour,Je suis infirmier spécialiste 
en VIH. Je souhaiterais parler VIH 

avec vous maintenant
OK?

Infirmier/e – box de vacination
Souhaiteriez-vous discuter / faire le test  VIH 

maintenant avec un infirmier spécialisé

X



Infirmier/e foyer
Médecin de premier recours

Réseau migrants
GsG, Asfag, Afrimedia,1ère ligne, Aspasie

Camarada, Agora, planning familial…

X



oui

non



OUI
alors qui est cette personne ?



STOP 
⇒ La communication est insuffisante pour continuer 

sans interprète. Planification d’un rendez-vous avec 
interprète communautaire. 



Améliorer ses compétences culturelles

Utiliser des interprètes formés
diminue les barrières de langues

Mieux appréhender la diversité
géographique des patients 

facilite la création d’une relation empathique



OK 
⇒ La communication est suffisante pour continuer sans 

interprète 



1. ACCUEIL dans l’espace de consultation
PRESENTATION 
EXPLICATION DU DEROULEMENT DE LA CONSULTATION



2. EVALUTATION DE LA COMMUNICATION, DU CONTEXTE



Entrée en matière : 

QUESTIONNAIRE = fil conducteur



montrez-moi sur cette carte de  quel pays vous venez



A GLOBAL VIEW OF HIV INFECTION
39 MILLION PEOPLE (33- 46 MILLION) LIVING WITH HIV UNAIDS  2005
http://data.unaids.org/pub/GlobalReport/2006/2006GR-PrevalenceMap



La prévalence du VIH / sida dans votre pays  est de ….



3. EVALUATION  DES CONNAISSANCES DU VIH 

ANAMNESE DU COMPORTEMENT SEXUEL 

IDENTIFICATION DES RISQUES LIES AU VIH 



4. INVESTIGATION DES CAUSES, DES RAISONS ET DES FACTEURS FAVORISANT
LA PRISE DE  RISQUES.



5. PROPOSITION DE REALISER LE TEST HIV
(explication du délai des 3 mois)

CONSENTEMENT ECLAIRE (ORAL)



6. EVALUATION PAR LE CLIENT DU  RISQUE  
D’UN RESULTAT +



OUI - NON 

7. EVALUATION DU SOIGNANT SUR LES 
CAPACITES DE LA PERSONNE A RECEVOIR 
UNE ANNONCE DE  S+  



8. REALISATION DU TEST VIH



15 POSTCOUNSELING

9.  10. 



15 NEGATIF

COMMENT ALLEZ-VOUS CONTINUER A RESTER S-?

RETOUR SUR LES EVENTUELLES SITUATIONS A RISQUES



ANNONCE - EVALUATION DE LA SITUATION

PDS POUR WESTERN BLOTT
RDV à 24-48h



X    X (x)

Suivi médical  soutien  accompagnement



Particularités du VCT pour migrants précaires

CLIENT 

Hétérogénéité des origines
Hétérogénéité des 

connaissances
Vulnérabilité psychologique
Résilience
Peu de soutien familial
Stigmatisation du statut VIH
Incertitude quant à l’avenir 
Promiscuité, manque de
confidentialité

PROFESSIONNEL

Capacité d’adaptation
Constante remise en question
Vérifier compréhension
Trialogue avec interprète
Comprendre sans juger
Empathie mais distance
Soutenir / relayer auprès 
du réseau
Accepter
Éthique



www.migrantcare.org ou web HUG « migrantcare »

Développer des outils de travail interactifs
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